
MAIRIE DE  
COUR –SUR-LOIRE 

   
 

1 – La grande tablée  
Pour fêter l'arrivée de l'été, nous proposons à tous les courtois et courtoises, de se  
retrouver le samedi 24 juin 2023 à partir de 18h30, quai de la Loire, sous les platanes, 
pour passer un bon moment convivial autour d' un repas partagé sur ''une grande tablée'' ! 
Le principe est simple : chaque famille apporte son panier garni de victuailles (salées, 
sucrées) et boissons, qui seront rassemblées sur une table pour constituer un buffet offert à 
tous. 
 

L'équipe municipale aura pris soin auparavant, d'installer sur la pelouse, des tables, des 
chaises ou des bancs. 
 

 Les autres manifestations à venir 
 

Chorale Dimanche 25 juin à 
partir de 15h 

Chorale Aolika – Eglise Saint-Vincent 

Garden Party Vendredi 14 juillet A partir de 11h - Quai de la Loire 
(ou salle des Associations en cas de 
mauvais temps) – Buffet offert mais 
comme l’année dernière Les courtois 
qui souhaitent apporter quelque chose 
à grignoter pourront le faire partager 
aux personnes présentes. – Ambiance 
musicale avec André DENIS, 
accordéoniste 

Cinéma plein air Samedi 15 juillet soirée Séance de cinéma plein air organisée 
par le Relais du Tourisme de Suèvres-
Cour sur Loire - Possibilité de 
restauration sur place à partir de 
19h30. Merci d’avance aux personnes 
présentes qui nous aident au rangement 
des chaises à la fin de la séance. 

Sainte-Radegonde Dimanche 20 août matin Procession Sainte-Radegonde en bord 
de Loire suivie d’une messe dominicale. 

 

FLASH INFO 

JUIN – JUILLET - AOUT 2023 



 
 
 
2 – Horaires bruit 
A la demande de plusieurs administrés, nous vous rappelons les jours et horaires autorisés 
pour utiliser les tondeuses ainsi que tout type de matériel de bricolage et nous vous 
demandons de bien vouloir les respecter : 
Du lundi au vendredi : 8h30 à 12h et de 14h à 19h 
Samedi : 9h à 12h et de 15h à 19h / Dimanche et jours fériés : 10h-12h 
 
3 - Fermeture mairie en août 
Le secrétariat de mairie sera fermé du lundi 7 au mardi 29 août. Réouverture le 
jeudi 31 août. 
 
4 - Rappel : Le DAE est un Défibrillateur Automatisé Externe (clignote la nuit) 
Vous le trouverez installé dans la commune, fixé au mur près du portail de notre salle des 
Associations au 4 rue de l’école. Le DAE est un appareil indispensable en cas d’arrêt 
cardiaque. Simple d’utilisation, au moyen d’instructions vocales, l’appareil réalise le 
diagnostic, déclenche le choc électrique si nécessaire, relançant ainsi l’activité cardiaque. 

Merci de prévenir la Mairie en cas d’utilisation 

 

5 - Information TRI SELECTIF 
Votre containeur jaune est trop petit ou trop grand. 
Vous pouvez contacter directement le Syndicat VAL ECO au 02 54 74 62 53 afin de procéder 
à l’échange le jour de la collecte. 

 

6 - Permanences France Services 
Le camping-car France Services se déplace à COUR-SUR-LOIRE le 4ème lundi de chaque mois 
sur le parking de la salle des Associations. Merci de prendre rendez-vous au 06 77 16 46 94. 
Lundi 26 juin – Lundi 24 juillet – Lundi 28 août – Lundi 25 septembre – Lundi 23 octobre – 
Lundi 27 novembre – Pas de permanence en décembre 

 
 


